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ARTICLE 5

À l’alinéa 4, après le mot :

« conjoint »,

insérer les mots :

« , ni son médecin traitant ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prévenir tout lien de dépendance ou d’influence lié à la relation de suivi 
médical. Le médecin traitant, par la proximité et la continuité de la relation de soin, ne peut être 
placé en situation de recevoir ou d’instruire une demande d’aide à mourir sans risque de pression, 
même implicite.


